
Clarifications concernant les demandes de remboursement pour les paragraphes suivants (infliximab): 
Nous avons remarqué qu’il y a des problèmes avec les demandes de remboursement pour certains paragraphes dans lesquels sont 
inscrits les spécialités pharmaceutiques à base du principe actif ‘infliximab’.  
Veuillez trouver dans ce document des instructions par paragraphe pour les différentes situations dans lesquelles votre patient 
pourrait se retrouver :  

  
§ 1990000 – maladie de Crohn 

 
 

1. Nouveau patient:  
Pour un patient qui n’a pas encore été traité avec infliximab avant le 1er mars 2022 et pour lequel un traitement dans le cadre de 
la maladie de Crohn est initié, veuillez choisir ‘Une nouvelle demande’ à la page d’accueil. Après l’introduction des données du 
patient, le choix du médicament et le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe est affiché. 
Veuillez cocher 2 cases pour une première demande d’un nouveau patient: 
 
Sous le point a):  

 
 
 



- Veuillez cocher une case sous le point 1. ou 2. 

 
 

- Et ensuite veuillez cocher une case concernant le test de Mantoux: 

 
 
 
2. Patient déjà traité par infliximab avant le changement de réglementation au 01.03.2022 – première demande dans ce 

paragraphe1 
Pour un patient qui a déjà été traité avec infliximab dans le cadre du traitement de la maladie de Crohn, mais pour lequel aucune 
demande n’a été faite dans ce paragraphe, veuillez choisir ‘Une nouvelle demande’ sur la page d’accueil. Après l’introduction des 
données du patient, le choix du médicament en le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe est affiché. 
Veuillez ne rien sélectionner sous le point a) et cocher uniquement la case a’) concernant la mesure transitoire: 

 
 
 

3. Patient existant – prolongation 
Pour un patient qui a déjà été traité avec infliximab dans le cadre du traitement de la maladie de Crohn et pour lequel un accord 
a déjà été accordé pour ce paragraphe depuis le 1er mars 2022, veuillez choisir sur la page d’accueil, soit : 

- ‘Une demande de prolongation’ ;  
- ‘Consultation de la liste des accords du patient’ : Une prolongation d’un accord peut également être faite en 

choisissant pour ‘Consultation de la liste des accords du patient’, ce qui vous permet de faire directement une 
demande de prolongation pour votre patient. Cette option exige que le médecin a  un lien thérapeutique en cours de 
validité avec son patient dans CIVARS , mais évite des messages d’erreurs. 

Après l’introduction des données du patient, le choix du médicament en le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe 
est affiché. 
Veuillez cocher uniquement la case f) concernant la prolongation: 

 
 

 
1 Avant le changement de réglementation au 01.03.2022, les demandes de remboursement bénéficiaient de la procédure de ‘notification ‘ conformément  à la circulaire d’août 2016, 
aux pharmaciens hospitaliers relative à l’application du chapitre IV (et IVbis) en milieu hospitalier pour le remboursement de spécialités pharmaceutiques. Une autorisation (préalable) 
du médecin-conseil n’est en effet pas toujours requise (voir 1.1). Dans ce cas, le médecin s’engage à conserver les éléments de preuve qui démontrent que le patient remplit les 
conditions de remboursement dans le dossier médical du patient et à la tenir à la disposition du médecin-conseil. Par conséquent, cela signifie qu’aucune demande électronique n’est 
possible pour ces paragraphe et qu’il n’y a pas d’enregistrement dans MyCareNet. 
De plus, dans CIVARS, une prolongation d’une autorisation pour un paragraphe donné n’est possible que pour un patient ayant eu une autorisation pour ce même paragraphe. 
C’est donc pour l’ensemble de ces raisons que c’est ‘une nouvelle demande’ sur la page d’accueil CIVARS qui doit être choisi. 



§ 2960000 - Spondylarthrite ankylosante selon les Modified New York Criteria répondant insuffisamment à la thérapie 
conventionnelle 

 
 

 
1. Nouveau patient:  

Pour un patient qui n’a pas encore été traité avec infliximab avant le 1er mars 2022 et pour lequel un traitement dans le cadre de 
spondylarthrite ankylosante est initié, veuillez choisir ‘Une nouvelle demande’ à la page d’accueil.  
Après l’introduction des données du patient, le choix du médicament et le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe 
est affiché. 
Veuillez cocher une case sous le point a) concernant le test de Mantoux pour une première demande d’un nouveau patient: 

 
 
 
 
 
 
 



2. Patient déjà traité par infliximab avant le changement de réglementation au 01.03.2022 – première demande dans ce 
paragraphe2 
Pour un patient qui a déjà été traité avec infliximab dans le cadre du traitement de spondylarthrite ankylosante, mais pour lequel 
aucune demande n’a été faite dans ce paragraphe, veuillez choisir ‘Une nouvelle demande’ sur la page d’accueil. Après 
l’introduction des données du patient, le choix du médicament en le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe est 
affiché. 
Veuillez ne rien sélectionner sous le point a) et cocher uniquement la case a’) concernant la mesure transitoire: 

 
 
 

3. Patient existant – prolongation 
Pour un patient qui a déjà été traité avec infliximab dans le cadre du traitement de spondylarthrite ankylosante et pour lequel un 
accord a déjà été accordé pour ce paragraphe depuis le 1er mars 2022, veuillez choisir sur la page d’accueil, soit : 

- ‘Une demande de prolongation’ ;  
- ‘Consultation de la liste des accords du patient’ : Une prolongation d’un accord peut également être faite en 

choisissant pour ‘Consultation de la liste des accords du patient’, ce qui vous permet de faire directement une 
demande de prolongation pour votre patient. Cette option exige que le médecin a  un lien thérapeutique en cours de 
validité avec son patient dans CIVARS , mais évite des messages d’erreurs. 

Après l’introduction des données du patient, le choix du médicament en le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe 
est affiché. 
Veuillez cocher uniquement la case e) concernant la prolongation: 

 
 

 
2 Avant le changement de réglementation au 01.03.2022, les demandes de remboursement bénéficiaient de la procédure de ‘notification ‘ conformément  à la circulaire d’août 2016, 
aux pharmaciens hospitaliers relative à l’application du chapitre IV (et IVbis) en milieu hospitalier pour le remboursement de spécialités pharmaceutiques. Une autorisation (préalable) 
du médecin-conseil n’est en effet pas toujours requise (voir 1.1). Dans ce cas, le médecin s’engage à conserver les éléments de preuve qui démontrent que le patient remplit les 
conditions de remboursement dans le dossier médical du patient et à la tenir à la disposition du médecin-conseil. Par conséquent, cela signifie qu’aucune demande électronique n’est 
possible pour ces paragraphe et qu’il n’y a pas d’enregistrement dans MyCareNet. 
De plus, dans CIVARS, une prolongation d’une autorisation pour un paragraphe donné n’est possible que pour un patient ayant eu une autorisation pour ce même paragraphe. 
C’est donc pour l’ensemble de ces raisons que c’est ‘une nouvelle demande’ sur la page d’accueil CIVARS qui doit être choisi. 



§ 3540000 - Arthrite psoriasique insuffisamment contrôlée 

 
 

1. Nouveau patient:  
Pour un patient qui n’a pas encore été traité avec infliximab avant le 1er mars 2022 et pour lequel un traitement dans le cadre de 
l’arthrite psoriasique est initié, veuillez choisir ‘Une nouvelle demande’ à la page d’accueil.  
Après l’introduction des données du patient, le choix du médicament et le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe 
est affiché. 
Veuillez cocher une case concernant le test de Mantoux sous le point a) pour une première demande d’un nouveau patient: 

 
 
 
 
 
 
 



- Veuillez cocher une case sous le point 1.4 si votre patient à de l’arthrite psoriasique active au niveau d’au moins 5 
articulations : 

 
 

- Veuillez cocher une case sous le point 2.4 si votre patient à de l’arthrite psoriasique érosive ou avec pincement articulaire 
de type oligo-articulaire : 

 
 
 
2. Patient déjà traité par infliximab avant le changement de réglementation au 01.03.2022 – première demande dans ce 

paragraphe3 
Pour un patient qui a déjà été traité avec infliximab dans le cadre du traitement de l’arthrite psoriasique, mais pour lequel aucune 
demande n’a été faite dans ce paragraphe, veuillez choisir ‘Une nouvelle demande’ sur la page d’accueil. Après l’introduction des 
données du patient, le choix du médicament en le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe est affiché. 
Veuillez ne rien sélectionner sous le point a) et cocher uniquement la case a’) concernant la mesure transitoire: 

 
 
 

3. Patient existant – prolongation 
Pour un patient qui a déjà été traité avec infliximab dans le cadre du traitement de l’arthrite psoriasique et pour lequel un accord 
a déjà été accordé pour ce paragraphe depuis le 1er mars 2022, veuillez choisir sur la page d’accueil, soit : 

- ‘Une demande de prolongation’ ;  
- ‘Consultation de la liste des accords du patient’ : Une prolongation d’un accord peut également être faite en 

choisissant pour ‘Consultation de la liste des accords du patient’, ce qui vous permet de faire directement une 
demande de prolongation pour votre patient. Cette option exige que le médecin a  un lien thérapeutique en cours de 
validité avec son patient dans CIVARS , mais évite des messages d’erreurs. 

Après l’introduction des données du patient, le choix du médicament en le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe 
est affiché. 
Veuillez cocher uniquement la case e) concernant la prolongation: 

 
 

 
3 Avant le changement de réglementation au 01.03.2022, les demandes de remboursement bénéficiaient de la procédure de ‘notification ‘ conformément  à la circulaire d’août 2016, 
aux pharmaciens hospitaliers relative à l’application du chapitre IV (et IVbis) en milieu hospitalier pour le remboursement de spécialités pharmaceutiques. Une autorisation (préalable) 
du médecin-conseil n’est en effet pas toujours requise (voir 1.1). Dans ce cas, le médecin s’engage à conserver les éléments de preuve qui démontrent que le patient remplit les 
conditions de remboursement dans le dossier médical du patient et à la tenir à la disposition du médecin-conseil. Par conséquent, cela signifie qu’aucune demande électronique n’est 
possible pour ces paragraphe et qu’il n’y a pas d’enregistrement dans MyCareNet. 
De plus, dans CIVARS, une prolongation d’une autorisation pour un paragraphe donné n’est possible que pour un patient ayant eu une autorisation pour ce même paragraphe. 
C’est donc pour l’ensemble de ces raisons que c’est ‘une nouvelle demande’ sur la page d’accueil CIVARS qui doit être choisi. 



§ 3810000 - Psoriasis en plaques modéré à sévère 

 
 

1. Nouveau patient:  
Pour un patient qui n’a pas encore été traité avec infliximab avant le 1er mars 2022 et pour lequel un traitement dans le cadre de 
psoriasis en plaques est initié, veuillez choisir ‘Une nouvelle demande’ à la page d’accueil.  
Après l’introduction des données du patient, le choix du médicament et le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe 
est affiché. 
Veuillez cocher une case sous le point a) concernant le test de Mantoux pour une première demande d’un nouveau patient: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2. Patient déjà traité par infliximab avant le changement de réglementation au 01.03.2022 – première demande dans ce 
paragraphe4 
Pour un patient qui a déjà été traité avec infliximab dans le cadre du traitement de psoriasis en plaques, mais pour lequel aucune 
demande n’a été faite dans ce paragraphe, veuillez choisir ‘Une nouvelle demande’ sur la page d’accueil.  
Après l’introduction des données du patient, le choix du médicament en le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe 
est affiché. 
Veuillez ne rien sélectionner sous le point a) et cocher uniquement la case a’) concernant la mesure transitoire: 

 
 
 

3. Patient existant – prolongation 
Pour un patient qui a déjà été traité avec infliximab dans le cadre du traitement de psoriasis en plaques et pour lequel un accord 
a déjà été accordé pour ce paragraphe depuis le 1er mars 2022, veuillez choisir sur la page d’accueil, soit : 

- ‘Une demande de prolongation’ ;  
- ‘Consultation de la liste des accords du patient’ : Une prolongation d’un accord peut également être faite en 

choisissant pour ‘Consultation de la liste des accords du patient’, ce qui vous permet de faire directement une 
demande de prolongation pour votre patient. Cette option exige que le médecin a  un lien thérapeutique en cours de 
validité avec son patient dans CIVARS , mais évite des messages d’erreurs. 

Après l’introduction des données du patient, le choix du médicament en le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe 
est affiché. 
Veuillez cocher uniquement la case e) concernant la prolongation: 

 
 

 
4 Avant le changement de réglementation au 01.03.2022, les demandes de remboursement bénéficiaient de la procédure de ‘notification ‘ conformément  à la circulaire d’août 2016, 

aux pharmaciens hospitaliers relative à l’application du chapitre IV (et IVbis) en milieu hospitalier pour le remboursement de spécialités pharmaceutiques. Une autorisation (préalable) 
du médecin-conseil n’est en effet pas toujours requise (voir 1.1). Dans ce cas, le médecin s’engage à conserver les éléments de preuve qui démontrent que le patient remplit les 
conditions de remboursement dans le dossier médical du patient et à la tenir à la disposition du médecin-conseil. Par conséquent, cela signifie qu’aucune demande électronique n’est 
possible pour ces paragraphe et qu’il n’y a pas d’enregistrement dans MyCareNet. 
De plus, dans CIVARS, une prolongation d’une autorisation pour un paragraphe donné n’est possible que pour un patient ayant eu une autorisation pour ce même paragraphe. 
C’est donc pour l’ensemble de ces raisons que c’est ‘une nouvelle demande’ sur la page d’accueil CIVARS qui doit être choisi. 



§ 3960000 – Rectocolite hémorragique 

 
 

1. Nouveau patient:  
Pour un patient qui n’a pas encore été traité avec infliximab avant le 1er mars 2022 et pour lequel un traitement dans le cadre de 
la rectocolite hémorragique est initié, veuillez choisir ‘Une nouvelle demande’ à la page d’accueil.  
Après l’introduction des données du patient, le choix du médicament et le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe 
est affiché. 
Veuillez cocher 2 cases pour une première demande d’un nouveau patient: 
 
Sous le point a):  

 
 

- Veuillez cocher une case sous le point a1) ou a2) : 

 



- Et veuillez cocher une case concernant le test de Mantoux: 

 
 
 
2. Patient déjà traité par infliximab avant le changement de réglementation au 01.03.2022 – première demande dans ce 

paragraphe5 
Pour un patient qui a déjà été traité avec infliximab dans le cadre du traitement de la rectocolite hémorragique, mais pour lequel 
aucune demande n’a été faite dans ce paragraphe, veuillez choisir ‘Une nouvelle demande’ sur la page d’accueil. Après 
l’introduction des données du patient, le choix du médicament en le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe est 
affiché. 
Veuillez ne rien sélectionner sous le point a) et cocher uniquement la case a’) concernant la mesure transitoire: 

 
 
 

3. Patient existant – prolongation 
Pour un patient qui a déjà été traité avec infliximab dans le cadre du traitement de la rectocolite hémorragique et pour lequel un 
accord a déjà été accordé pour ce paragraphe depuis le 1er mars 2022, veuillez choisir sur la page d’accueil, soit : 

- ‘Une demande de prolongation’ ;  
- ‘Consultation de la liste des accords du patient’ : Une prolongation d’un accord peut également être faite en 

choisissant pour ‘Consultation de la liste des accords du patient’, ce qui vous permet de faire directement une 
demande de prolongation pour votre patient. Cette option exige que le médecin a  un lien thérapeutique en cours de 
validité avec son patient dans CIVARS , mais évite des messages d’erreurs. 

Après l’introduction des données du patient, le choix du médicament en le choix du paragraphe concerné, le texte du paragraphe 
est affiché. 
Veuillez cocher uniquement la case e) concernant la prolongation: 

 
 

 

 
5 Avant le changement de réglementation au 01.03.2022, les demandes de remboursement bénéficiaient de la procédure de ‘notification ‘ conformément  à la circulaire d’août 2016, 
aux pharmaciens hospitaliers relative à l’application du chapitre IV (et IVbis) en milieu hospitalier pour le remboursement de spécialités pharmaceutiques. Une autorisation (préalable) 
du médecin-conseil n’est en effet pas toujours requise (voir 1.1). Dans ce cas, le médecin s’engage à conserver les éléments de preuve qui démontrent que le patient remplit les 
conditions de remboursement dans le dossier médical du patient et à la tenir à la disposition du médecin-conseil. Par conséquent, cela signifie qu’aucune demande électronique n’est 
possible pour ces paragraphe et qu’il n’y a pas d’enregistrement dans MyCareNet. 
De plus, dans CIVARS, une prolongation d’une autorisation pour un paragraphe donné n’est possible que pour un patient ayant eu une autorisation pour ce même paragraphe. 
C’est donc pour l’ensemble de ces raisons que c’est ‘une nouvelle demande’ sur la page d’accueil CIVARS qui doit être choisi. 


